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Cette photo de Montreux Noël a été prise le 

26 novembre 2019 par Giampaolo Lombardi. 

Le Marché de Noël célèbre cette année sa 

25e édition.

Chères habitantes et habitants de Montreux, 

Au terme d’une année 2019 riche en émotions et réalisations, nous nous réjouissons 
d’entamer 2020 avec une énergie renouvelée et de magnifiques projets : par exemple 
le développement des structures pour la petite enfance et l’étude de projet pour 
l’extension du collège de Montreux-Est. On verra enfin disparaître les containers 
provisoires dans la cour ! À lire en page 6. Côté culture, la Saison Culturelle a concocté 
un riche programme, à découvrir en page 8. Une surprise de taille attend en outre les 
Montreusiens en février, avec la venue du prestigieux Prix de Lausanne (page 4).  
Enfin, en cette saison hivernale, un dossier sur le déneigement vous attend en page 3. 

À toutes et à tous, nous souhaitons de Joyeuses Fêtes et une belle et heureuse 
année 2020 ! 

Laurent Wehrli, Syndic et Conseiller national

Le groupe 
participatif sur 
le Centre de 
Congrès, 
constitué par la 
Municipalité au 
lendemain de 
la votation du 
10 février1, s’est 
réuni à cinq 
reprises. Pour 

mémoire, ce groupe comprend deux repré -
sentants de chacun des cinq groupes poli - 
tiques du Conseil communal, ainsi que deux 

représentants du comité des partisans de la 
rénovation et deux du comité des opposants. 
 
Au terme des réflexions constructives menées 
au sein de ce groupe participatif, la Munici -
palité pourra présenter prochainement 
(janvier 2020) un nouveau préavis lié au 
financement des travaux de rénovation du 
Centre de Congrès 2m2c. Si ce nouveau 
préavis devait être accepté par le Conseil 
communal, la votation du 10 février 2019 
serait alors définitivement annulée. Le peuple 
pourrait ensuite être appelé à se prononcer 
sur le nouveau préavis. Affaire à suivre !

La situation 
financière de  
la Commune 
reste solide. 

La Municipalité a présenté un budget 
légèrement déficitaire mais avec une marge 
d’autofinancement2 positive. Il est globale -
ment meilleur que celui de l’an dernier. Si les 
recettes restent stables, le développe ment 
de l’offre de places d’accueil pour la petite 
enfance contribue à l’augmen tation des 

charges pour quelque CHF 2 millions et 
les transports pour CHF 0,5 million. 
 
Charges                                        155 612 440.– 
Recettes                                        152 642 905.– 
Résultat                                          –2 969 895.– 
Marge d’autofinancement            2 518 032.– 

 
Plus d’informations auprès du service  
des finances. & 021 962 77 90 ou 
finances@montreux.ch 
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Centre de Congrès 2M2C

Finances

Budget 2020 : les chiffres clés
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1 La votation s’était soldée par un refus du projet présenté par la Municipalité, puis avait par la suite été invalidée 
par les instances cantonales en raison de l’envoi tardif du matériel de vote à une partie de l’électorat étranger. 

2 La marge d’autofinancement est le montant que la Commune peut dépenser hors budget d’exploitation pour 
financer ses investissements sans recourir à l’emprunt.



SCULPTURES VÉGÉTALES

PRÊTS POUR L’HIVER !

« Les employés communaux mettent 
vraiment du cœur à l’ouvrage, souligne 
Raymond Jaquet, mais on ne peut pas faire 
de miracles. Quand la neige commence à 
tomber à basse altitude à 6 heures du 
matin, par exemple, il peut arriver que la 
situation soit un peu chao tique pendant un 
moment, les chasse-neige étant bloqués par 
la circulation dense.» 
 
En cas de fortes chutes de neige jusqu’en 
plaine, une centaine de personnes 
mettent ainsi la main à la pâte. Les 
employés de la section espaces verts 
et les forestiers bûcherons, du service 
des domaines et bâtiments, sport, sont 
appelés en renfort. Chasse-neige, 
fraiseuses et petits véhicules en tout 
genre tournent à plein régime. 
 
Et le sel ? 
C’est encore et toujours le moyen le plus 
efficace et le moins cher pour dégager 
routes et trottoirs et assurer la sécurité 
des usagers. La Commune en utilise 
environ 400 tonnes par hiver. Mais 
« toujours le moins possible et seulement où 
c’est nécessaire », certifie Raymond Jaquet. 
Pour le salage des trottoirs en ville, des 
caisses en bois contenant des sacs de 
25 kg de sel sont à la disposition du 
personnel communal.

Dès 4 heures du matin, hommes et 
machines sont à pied d’œuvre pour 

déneiger les 115 km de réseau routier 
concerné (sur 210 km au total). De 
374 m au bord du Léman, les routes sont 
dégagées jusqu’à une altitude de 1374 m 
à Plan Châtel. 

Assurer la sécurité des habitants 
Le déneigement des routes et trottoirs 
communaux*, si important pour la 
sécurité des automobilistes et des piétons, 
incombe au service de la voirie et des 
espaces verts, section voirie. À certains 
endroits, la Commune s’assure la colla -
boration de l’État de Vaud et de deux 
sous-traitants. Comme le souligne 
Raymond Jaquet, chef de la voirie, 
« il s’agit d’une organisation complexe,  
qui nécessite l’enga gement de moyens 
consé quents, en hommes et en machines ». 
Lui et quatre de ses collègues techniciens 
assurent des piquets en alternance. Ils 
surveillent attentive ment la météo et, 
lorsque la neige est annoncée, se rendent 
sur le terrain avant 4 heures du matin 
pour vérifier l’état des routes et lancer 
les opérations de déneigement. 

Priorité aux axes principaux 
Priorité est donnée aux axes sur lesquels 
circulent les transports publics. Les axes 
secondaires sans transports publics sont 
déneigés ensuite, puis les impasses. Une 
attention parti culière est accordée aux 
ponts, où le risque de verglas est plus 
élevé. En ville, les trottoirs sont dégagés 
et salés à l’aide de petits véhicules. Des 
équipes à pied sont également mobilisées, 
notamment pour dégager les escaliers. 

Arbres d’avenue 

Ne vous étonnez pas si vous voyez 
les jardiniers planter des arbres 

d’avenue, en remplacement de ceux qui 
ont été abattus pour cause de grand âge 
ou de maladie. L’automne (nov.-déc.) 
et le printemps (mars) sont en effet 
les époques qui conviennent pour la 
plantation d’arbres en motte. Chaque 
année, une quarantaine d’arbres de 
diverses espèces sont ainsi remplacés. 
 

Plus d’informations auprès du service 
de la voirie et des espaces verts, route 
de Brent 6 à Chailly. & 021 989 87 20  
ou vev@montreux.ch
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VOIRIE ET ESPACES VERTS

QUELQUES CHIFFRES 
Le déneigement de Montreux, c’est : 
• 115 km de réseau routier à dégager 

sur 1000 m de dénivelé 
• 96 hommes à mobiliser 
• 17 machines à entretenir 
• 400 tonnes de sel pour la saison 2018-2019.

Comment assurer le déneigement d’une commune au territoire aussi 
vaste et escarpé que Montreux ? VàM a mené l’enquête.

* Dans certains cas, il s’agit également de chemins 
privés, dont la Commune assure le déneigement 
par contrat avec les propriétaires.
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Les jardiniers communaux ont préparé les fameuses sculptures végétales. Thème de l’année, la bande 
dessinée et ses personnages. À voir sur les quais, de Clarens à Territet.



Le Prix de Lausanne vient  
à Montreux 
 

C’est un véritable événement qui 
se prépare à Montreux : pour ses 

deux prochaines éditions, le prestigieux 
concours international de danse se 
déplace au Centre de Congrès 2m2c, 
à l’Auditorium Stravinski. Durant une 
semaine, le public pourra applaudir 
l’extraordinaire talent des 84 danseurs 

CULTURE

ÉVÉNEMENT

Sociétés de jeunesse à Brent, Glion  
et les Avants 

Mérites de l’économie : 2e édition 
 

Promove, organisme officiel de 
promotion économique de la région, 

lance en février prochain la 2e édition des 
Mérites de l’Économie Riviera-Lavaux. 
Ce prix de l’économie, destiné à l’ensemble 
des entreprises de la région Riviera-
Lavaux, récompense ceux qui stimulent 
l’économie régionale par leurs initiatives, 
leur énergie et leur engage ment. Quatre 
catégories de prix sont prévues : impact, 
proximité, entreprendre et rayonnement. 
 
Deux thématiques transversales seront 
également récompensées parmi l’ensem -
ble des candidatures reçues : le dévelop- 
 pement durable et la femme en tant que 
dirigeante. Ouverture des candidatures 
le 3 février 2020. 
 

Plus d’informations sur www.lesmerites.ch  
ou & 021 963 48 48 
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VILLAGESÉCONOMIE

L’ACTUALITÉ COMMUNALE EN BREF

Boîtes à livres 
 

L a bibliothèque est fermée et il vous 
faut d’urgence un bon polar pour vous 

tenir compagnie ? Qu’à cela ne tienne. 
Deux boîtes à livres, gérées par 
l’Association Vieille-Ville de Montreux, 
sont à votre disposition aux Planches 
(au-dessus de la fontaine, en face du tea-
room). Servez-vous ! Une boîte à livres 
existe également à la Scie, gérée par la 
Société des intérêts de Villard-sur-
Chamby. D’autres devraient suivre, 
notamment à Glion, où la société de 
développement du village va transformer 

(51 filles et 33 garçons) sélectionnés  
pour participer au Prix de Lausanne 2020. 
Créé en 1973, le Prix de Lausanne est un 
concours international annuel pour jeunes 
danseurs âgés de 15 à 18 ans. Son objectif 
est de repérer, promouvoir et aider les 
jeunes talents. 
 

Du 2 au 9 février au Centre de 
Congrès 2m2c. Billets en vente dès lundi 
16 décembre 2019 sur www.lasaison.ch 

une cabine téléphonique en bibliothèque 
gratuite et accessible en tout temps. Vous 
pouvez également y déposer des livres. 
 
Les associations villageoises et autres 
personnes intéressées peuvent compter 
sur l’appui de la Bibliothèque municipale 
de Montreux-Veytaux, qui coordonne 
l’ensemble du projet des boîtes à livres 
au niveau communal. À suivre dans le 
prochain Vivre à Montreux ! 
 

Contact : Laure Meystre, responsable  
de la bibliothèque au & 021 963 04 11 
laure.meystre@montreux.ch

Coup de chapeau à 

Brent 
Président : Valentin Iff 
jeunessedebrent@gmail.com 

Glion 
Président : Arnaud Vannay 
& 079 957 95 26 
www.jeunesseglion.ch 

Les Avants 
Président : Robin Vouilloz 

: La Jeunesse des Avants 
& 079 937 77 83

la Jeunesse a apporté son soutien au 
nettoyage des pistes de ski des communes 
de Montreux et de Veytaux. Aux Avants, 
les membres de la Jeunesse fonctionnent 
comme « Rangers » pour protéger les 
narcisses en saison de floraison.

Parallèlement aux sociétés de dévelop -
pement villageoises, on assiste à 

l’essor des sociétés de jeunesse. Ainsi, 
Brent, Glion et les Avants ont leurs 
« Jeunesses », qui participent à la vie 
associative et événementielle locale. 
 
Des exemples : à Glion, la Jeunesse orga -
nise le 31 décembre une fondue chinoise 
du Nouvel An pour les villageois. À Brent, 
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L a forêt couvre près de la moitié (44 %) 
du territoire de la Commune et joue 

un rôle essentiel de protection contre 
les chutes de pierres, les glissements de 
terrain, les pluies torrentielles et les 
avalanches. 
 
À l’heure où des échos alarmants sur l’état 
de santé des forêts se font entendre dans 
d’autres régions de Suisse, le chef forestier 
de la Commune de Montreux, Alexandre 
Allenspach, fait le point sur la situation 
dans nos forêts, qu’il estime « heureuse -
ment moins grave que dans les cantons de 
Bâle ou du Jura mais tout de même 
préoccupante ». 

Les canicules estivales de 2018 et 2019, 
ainsi que la sécheresse ont en effet affaibli 
nos forêts, qui subissent plus facilement 
les attaques du bostryche de l’épicéa et 
du sapin. Ce petit coléoptère se nourrit 
de bois et pond ses larves sous l’écorce. 
Les bostryches ont également profité des 
arbres renversés par différents coups de 
vent dus aux orages. L’abattage des arbres 
touchés est la manière la plus efficace de 
lutter contre la propagation de l’insecte. 
 
À ce jour, 1000 m3 de bois ont déjà été 
exploités. Mais ce bois est difficile à 
écouler car le marché est saturé. De plus, 
le montant des subventions versées par 

DURABILITÉ - ENVIRONNEMENT

La Fourmilière grandit 
 

L ancé en octobre 2018, le site interactif 
« La Fourmilière », dédié à la dura bi-

lité, a largement franchi la barre des 
1100 membres. L’objectif est aujourd’hui 
de favoriser les interactions sur la plate -
forme et d’impliquer davantage les 
commerçants, associations, ONG, etc. 
Les ateliers « produits de nettoyage » et 
« cosmétiques » organisés cet automne ont 
connu un tel succès qu’il a fallu ajouter 
une date. 
 
Alors si des thèmes comme la nature, 
l’énergie, les achats responsables ou la 

Économies d’eau chaude 
 

Saviez-vous 
que l’eau 

chaude, après 
le chauffage, 
est le deuxième 
poste le plus 

gour mand en énergie pour les ménages ?  
La Commune vous propose d’économiser 
de l’énergie, de l’eau et de l’argent tout en 
diminuant vos émissions de gaz à effet de 
serre en achetant – à prix préférentiel – 
un pommeau de douche « éco ». 
 
En utili sant des pommeaux de douche 
à basse consommation de dernière 
génération, il est possible de diminuer 
jusqu’à 50 % de sa consommation d’eau 
chaude sous la douche, sans baisse de 
confort. Dans un ménage moyen, cela 

Le point sur l’état de santé des forêts communales ©
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le Canton et la Confédération pour la 
période 2016-2019 est déjà consommé. 
 
La situation est donc compliquée pour 
nos forestiers. En cette fin d’année, pour 
éviter de plus grands dégâts, la section 
forêts poursuit la lutte sur les arbres 
renversés ainsi que sur les arbres attaqués 
par le bostryche. Parallèlement, pour 
éviter d’engorger encore davantage le 
marché avec des bois qui se vendront mal 
et traîneront sur le bord des routes, les 
forestiers réduisent les coupes de bois 
normales aux stricts besoins communaux : 
bois énergie, bois de feu, bois pour les 
constructions communales. 

Électricité 100% renouvelable 

Cité de l’énergie depuis 1999, 
labellisée « GOLD » depuis 2016, 

la Commune de Montreux a fait le choix 
de s’engager résolument sur la voie de la 
société à 2000 watts. Afin de démontrer 
concrètement son engagement, la 
Municipalité ne consomme que de 
l’électricité certifiée « naturemade star » 
pour toutes ses installations, y compris 
l’ensemble de l’éclairage public. La 
consommation annuelle totale de la 
Commune s’élève à quelque 4211 MWh, 
équivalant à celle d’environ 935 ménages. 
 
Le label de qualité « naturemade star » 
distingue l’énergie produite d’une 
manière particulièrement respectueuse 
de l’environnement. Cette électricité 
provient de sources 100 % renouvelables 
et garantit le respect d’exigences écolo -
giques sévères et contrôlées. L’énergie est 
produite dans le respect de la nature, des 
plantes et des animaux vivant dans les 
environs de la centrale de production.

Le bostryche typographe.

correspond à une économie d’environ 
800 kWh d’énergie ! 
 
La fondation KliK (protection du climat 
et compensation de CO2) soutient 
financièrement l’achat d’une douchette 
économique par ménage. Vous pouvez 
acheter votre pommeau de douche éco 
(valeur de CHF 37.–) au prix réduit de 
CHF 10.– si votre eau est chauffée au gaz 
naturel ou au mazout et de CHF 24.– si 
votre eau est chauffée à l’électricité ou 
aux énergies renouvelables. 
 

Pour profiter de la subvention :  
commande en ligne sous 
www.sinum.ch/ecolive/montreux  
jusqu’au 31 mars 2020, délai de livraison 
maximum : 3 semaines 

mobilité vous intéressent, inscrivez-vous 
vite sur www.lafourmiliere-montreux.ch 

Plus d’informations auprès du service 
des domaines et bâtiments, sport 
& 021 962 78 00 ou dbs@montreux.ch
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ENFANCE

Agrandissement en vue  
pour Montreux-Est 

L’établissement primaire et secondaire 
de Montreux-Est devrait accueillir, 

selon les estimations, environ 185 élèves 
de plus d’ici une décennie. L’aug men ta -
tion de l’effectif concerne plus parti cu lière- 
ment le centre-ville de Montreux. Pour 
créer les nouvelles salles de classe et 
autres espaces nécessaires, la Munici -
palité programme une extension du 
collège de Montreux-Est, où la situa tion 
est déjà tendue. Les quatre salles de classe 
hébergées dans des containers en sont la 
preuve. Le préavis déposé au Conseil 
communal en octobre pour demander un 
crédit d’étude de 2,1 millions de francs a 
été très bien accueilli. 
 
14 salles de classe nouvelles 
Le cahier des charges comprend la 
démolition du bâtiment de l’avenue de 
la Gare 30, qui abrite actuellement les 
services des travaux et de l’urbanisme, 
pour le remplacer par un nouveau collège, 
relié à l’ancien par une passerelle 
aérienne. Le programme des locaux 
comprend 14 salles de classe, 1 cuisine 

scolaire, 1 laboratoire de sciences, 1 salle 
pour l’enseignement de l’informatique, 
1 espace modulable et divers locaux 
scolaires annexes, dont 2 salles de confé -
rences, 1 salle des maîtres et 1 espace 
d’exposition. 
 
Des structures parascolaires 
Les structures parascolaires ne sont pas 
oubliées : sont prévus un APEMS (accueil 
de midi pour écoliers) et une UAPE (Unité 
d’accueil pour écoliers), tous deux d’une 
surface de 240 m2. 
 
Un bâtiment écologique 
Comme il se doit dans une commune 
labellisée « Cité de l’énergie Gold », 

le futur bâtiment devra viser la norme 
Minergie-P-Eco®. 
 
Prêt pour la rentrée d’août 2023 
Si la procédure se déroule normalement, 
le nouveau collège devrait être prêt pour 
2023. Avec les 3 salles de gymnastique 
actuellement à l’étude et qui devraient 
être mises à la disposition des élèves 
en 2022, le collège de Montreux-Est 
bénéficiera ces prochaines années d’un 
sérieux coup de jeune ! 
 
L’établissement scolaire de Montreux-
Ouest devrait également bénéficier 
d’agrandissements ces prochaines  
années. 

INVESTISSEMENTS 
EN FAVEUR DE 
L’ENFANCE

Cette extension de Montreux-Est date de 2003.
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CL a Municipalité veut développer les 
places d’accueil de la petite enfance et 

des écoliers. C’est l’un des objectifs de son 
programme de législature. Il s’agit par là 
de répondre à la demande et de proposer 
une offre conforme aux exigences légales. 

La FACEME – Fondation Accueil Collectif 
de la petite Enfance de Montreux et 
Environs – dont le but est de gérer, créer 
et développer des structures d’accueil 
de l’enfance, a donc conçu un plan de 
développement jusqu’en 2026. Sont 
concernées les structures d’accueil 
collectif destinées aux enfants en âge 
préscolaire, ainsi que les unités d’accueil 
pour écoliers (UAPE). 
 
Selon les statistiques récentes, 220 enfants 
commencent en moyenne l’école chaque 
année, dont 25 % ont besoin d’une garde 
parascolaire. Depuis 2017, la demande 
augmente en moyenne de 1 % par an. Afin 
de fournir une couverture raisonnable, il 
est à ce jour prioritaire d’ouvrir des UAPE. 
En effet, ces dernières années, l’accent a 
été mis sur l’ouverture de crèches pour 

accueillir des bébés, catégorie pour 
laquelle la demande était croissante. 
Or les bébés ne restent pas longtemps en 
nurserie, mais vont rapidement grossir les 
rangs de la catégorie des trotteurs, où ils 
séjournent pour une durée plus longue, 
puis des moyens, où ils restent encore 
plus longtemps. D’où des besoins accrus 
en places dans les structures d’accueil 
destinées à ces deux catégories d’âge. 
 

Plus d’informations auprès du service  
des Affaires sociales, familles et jeunesse  
& 021 962 78 30 ou sfj@montreux.ch

Davantage de places d’accueil pour la petite enfance



CONSEIL COMMUNAL

des communes associées et comprend 
une délégation fixe et une variable. 
La délégation fixe est composée, pour 
chacune des 10 communes, de deux 
représentants, l’un élu par le Conseil 
communal et l’autre, par la Municipa -
lité. C’est le PLR Yanick Hess qui 
représente le Conseil communal de 
Montreux et le Syndic Laurent Wehrli la 
Municipalité. La délégation variable est 
composée d’un délégué supplémentaire 
par tranche entamée de deux mille 
habitants. Elle est désignée par le 
Conseil communal. Pour Montreux, 
il y a quatorze délégués «variables». Les 
délégués sont élus au début de chaque 
législature et pour la durée de celle-ci. 
 
Le Conseil intercommunal se réunit 
4 fois par année. Il élit les membres 
du Comité de direction, ainsi que son 
président. Il adopte le projet de budget 
et les comptes annuels. Il peut égale -
ment décider de l’admission de nou - 
ve lles communes et adopte certains 
règlements, tels que ceux relatifs aux 
tarifs et au personnel de l’association. 
 
Autre organe de l’ASR, la Commission 
de Gestion (COGEST) est chargée 
d’examiner la gestion et les comptes. 
Elle étudie également formellement le 
budget. La Commission est composée 
de dix membres, soit un par commune. 
Actuellement, Yanick Hess préside la 
COGEST, en plus de son rôle au sein du 
Conseil intercommunal. 
 
Enfin, le Comité de direction, composé 
de cinq à dix membres, Municipaux en 

 
 
 
 
L’Association de communes Sécurité 
Riviera est créée en 2007, dans un 
premier temps pour régionaliser les 
services de police et les secours et,  
à plus long terme, pour étendre l’asso -
ciation de communes à l’Organisation 
régionale de Protection civile (ORPC) 
Riviera et aux Services de défense 
incendie et secours (SDIS). 
 
L’objectif est de créer une véritable 
plateforme régionale pour la sécurité. 
L’ASR regroupe aujourd’hui 10 commu -
nes de la Riviera : Blonay, Chardonne, 
Corseaux, Corsier, Jongny, La Tour-de-
Peilz, Montreux, St-Légier, Vevey et 
Veytaux, soit un bassin de population 
de près de 78 000 habitants. 
 

 

Les sapeurs-pompiers du SDIS en pleine 
intervention. 
 
Trois organes 
Pour superviser l’association, trois 
organes ont été créés. Le Conseil 
intercommunal est formé de délégués 

Prochaines séances :      29 janvier                  26 février 
                                      1er avril                      13 mai

L’ASR, une association de communes 
Sur la Riviera vaudoise, police, pompiers, ambulance et protection civile 
sont réunis au sein d’une seule entité, l’Association Sécurité Riviera (ASR). 
L’effectif total est d’environ 250 professionnels et 1100 astreints et volontaires. 
Comment fonctionne cette association de communes et quel est son rôle?

fonction (pour Montreux, c’est actuel -
lement le Municipal Jean-Baptiste 
Piemontesi), veille notamment à 
l’exécution des buts de l’association, 
assure la coordination avec les auto -
rités cantonales et exerce les attri - 
butions qui lui sont déléguées par le 
Conseil intercommunal. Le Comité de 
direction est élu pour la durée de la 
législature. 
 

Le PLR Yanick Hess 
représente le 
Conseil communal 
de Montreux au 
sein du Conseil 
intercommunal 
de l’ASR.

 
 
 
 
 
 

Une très bonne entente entre 
communes vaudoises 
Selon Yanick Hess, « même si les 
missions des services de Police/Pompiers/ 
Ambulances/Protection Civile sont 
semblables sur les dix communes, mis 
à part la partie du stationnement qui 
est propre à chaque commune, la vision 
des Conseillers sur l’ASR peut parfois 
varier. » 
 
« Certains peuvent avoir des préoccupa -
tions qui ne touchent que leur commune. 
Globalement, l’entente est très bonne 
même si l’on constate une perception 
différente entre “grandes” et “petites” 
communes.»
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AGENDA

Culture et société

Agenda complet sur www.montreux.ch

12 janvier Concours populaire de ski, 
Rochers-de-Naye 

1er-2 février Swiss Basketball League 
Cup, Salle Omnisports du 
Pierrier 

1er-2 février Bouchon d’Or féminin, 
Boulodrome de Montreux 

8-9 février Europe Top 16 Cup 
Montreux (tennis de table), 
Salle Omnisports du Pierrier 

9 février Concours des écoliers, 
Rochers-de-Naye 

29 février Cross de la Riviera, Saussaz 
14-15 mars Meeting lémanique de 

natation, Piscine de la 
Maladaire 

15 mars Derby de Jaman, Jaman 
21 mars Coupe de printemps, Salle 

Omnisports du Pierrier

Sport

26 janvier Gioia Cantar, concert 
baroque, église allemande de 
Montreux, 17 h 

2-9 février Prix de Lausanne, danse, 
Centre de Congrès 2m2c 

 

TMR 
21-26 janvier Le Fauteuil à Bascule 

4-16 février La Croisière ça use 
10-29 mars Mi-Temps 

www.theatre-tmr.ch ou & 021 961 11 31 
 

La Saison 
1er mars I Muvrini – Complet 

5 mars Maxime le Forestier 

7 mars 22e Nuit du Jazz de Chernex 

20-22 mars 10e édition de Tous en Chœur, 
«On chante Goldman!» 
avec Isabelle Boulay  
et Patrick Fiori 

31 mars «Birkin-Gainsbourg, 
le Symphonique » avec 
Jane Birkin 

www.lasaison.ch ou & 021 962 21 19

Fermetures de fin d’année 
Piscine de la Maladaire 
Fermée les 24, 25, 26, 31 décembre et 1er et 2 janvier 

Bibliothèque  
Fermeture du 23 décembre au 4 janvier, 
réouverture le 6 janvier. 
Possibilité d’emprunter plus de documents 

Administration communale 
Les bureaux de l’administration communale seront 
fermés au public du mardi 24 décembre 2019 dès 
12 h au vendredi 3 janvier 2020 inclus. 

En cas d’urgence, s’adresser à Police Riviera,  
& 021 966 83 00

La Lanterne magique 
Le Club cinéma des 6-12 ans 
Cinéma Hollywood à 16 h les : 
22 janvier, 12 février et 11 mars 

CHF 40.– pour les 7 séances de la saison 
(CHF 30.– pour le 2e enfant, gratuit pour 
chaque autre enfant de la même famille) 
www.lanterne-magique.org ou 
montreux@lanterne-magique.org

Sports d’hiver 
Ski, snowboard, luge, patinage, ski de fond, 
raquettes… La Commune de Montreux 
vous propose de nombreuses activités 
hivernales. Toutes les infos sur 
www.montreux.ch/sport/sports-dhiver

24 décembre Ne restez pas seul à Noël! 
Salle d’Etraz à 18 h. Repas 
gratuit et animation. 
Inscription & 021 331 58 67  

13-16 février Journées du Romantisme 
«Le voyage» 

16-21 mars Semaine d’actions contre le 
racisme 
Diverses activités à la 
Bibliothèque municipale, 
la Maison de Quartier Jaman 8 
et au cinéma Hollywood 
www.montreux.ch ou 
bibliothequemontreuxveytaux.ch 

Événements

 
Ciné senior 
4 février La Belle Époque 
3 mars Downtown Abbey 
Chaque premier mardi du mois à 14h 30, 
au cinéma Hollywood 
Infos sur www.cinerive.com/cinesenior

Bibliothèque 
13 février Conférence «Alphonse Daudet, 

la Suisse romantique et la Suisse 
touristique» par Jean Rime, 19h 15 

14 mars «Même pas peur», le Samedi des 
Bibliothèques à Cité-Centre : 

10 h-11 h Spectacle un peu effrayant mais 
surtout épatant avec le jeune 
magicien, Alban Mariethoz, suivi 
d’une initiation à un ou deux tours 
de magie, dès 6 ans 

11 h-12 h Spécial suspense avec Olivia Gerig, 
Nicolas Feuz, sous la modération 
de Louise Anne Bouchard, tous 
trois auteurs de polars et romans 
noirs. Cette rencontre sera suivie 
d’une séance de dédicace 

11 h-13h30 Maquillages pour les enfants par 
l’Atelier Funny Art 

12 h-13h30 Apéritif dînatoire 

13h30-14h30 Spectacle d’improvisation  
«De quoi t’as peur?» par la 
compagnie Enjeu, de 7 à 107 ans 

15 h Frissons garantis à la projection 
d’un film familial au cinéma 
Hollywood 

Entrée libre à toutes les animations

Durant les Fêtes, pensez à Nez rouge ! 
Que ce soit pour rentrer chez vous en toute 
sécurité ou pour les aider en tant que bénévoles. 
Infos et horaires : nezrouge.ch 
Inscriptions bénévoles : www.nrev.ch ou 
benevoles@nrev.ch


